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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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77 987  €  
 

1 245 507  € 1 035 786 €

131 734   €

  1 233 139 €  
 

 1 245 507 € 12 368  €

0 €
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

 
140 534 € 

 

 
 

1 250 443   € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

  
919 755 € 

 
Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

     
190 154 € 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

   
1 207 243 € 

 

 
 

1 250 443 € 
 Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
  

7 000 € 
 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

 
    36 200 € 

 
 

 

1 207 243 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

 
 Groupes fonctionnels Montant 

en euros 
Total en 

euros 
 
 
Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

5 339  €  
 

 209 698   € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

  175 814  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

  28 545 € 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

  207 698 €  
 

  209 698 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  2 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

0  € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

 38 430   €  
 

  224 574   €    183 454 €

   2 690 €

   224 574 €  
 

224 574  €           0€

          0€

224 574 

224 574 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

75 084 €  
 
 

688 544 €
 542 269 €

71 191 €

  684 047€  
 

 688 544€0€

  4 497 €
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

  

 Groupes fonctionnels Montant 
en euros 

Total en 
euros 

 
 
Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

160 825 €  
 

486 103  € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

242 673 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

82 605 € 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

 486 103  €  
 

 486 103 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

0 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 68 667  € 

 
 
 
 

836 337 €
 

667 226 € 

 
 61 906 € 

38 538  €

 
831 393 € 

 
 
 

 836 337 €0€ 

4 944 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

  
 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 
Total en 

euros 
 
 
Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

82 703€  
 

1 375 826 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

764 463 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

     528 660€ 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

1 359 033€   
 

1 375 826 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

9 684€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

7 072 € 

Report à nouveau excédentaire  2021 37€ 
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 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 
Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

7 000€  
 

104 018 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

87 018€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

10 000€ 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 104 018€ 
 

 
104 018€ 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

 
0€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
0€ 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 : 

 
43 201€

 
 
 
 

126 910€

 
68 709€ 

 
114 989€ 

 
 
 

     126 910  € 
11 000 € 

0 €

921€

114 989 euros
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